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Recommandation 6 :  Nombre et profil requis des membres 
du conseil de fondation

Généralement, le conseil de fondation se compose de cinq à sept membres, 
mais en principe d’au moins trois personnes. Celles-ci disposent des 
compétences et du temps nécessaires à l’accomplissement de leurs tâches et 
suivent systématiquement une formation continue.

Sauf disposition contraire de l’acte de fondation, le conseil de fondation

détermine, dans un règlement ou une directive, le nombre de ses membres,

ainsi que les critères de compétence applicables au choix des candidats (pro-

fil d’exigences). Les membres de la direction ne font pas partie du conseil de

fondation, mais prennent part aux réunions du conseil avec voix consultative.

Le conseil de fondation veille à ce que sa composition soit équilibrée.

Le conseil de fondation assure une initiation appropriée des nouveaux

membres et la formation continue permanente de tous les membres du

conseil dans leur domaine d’activité respectif.

Ni le bénévolat, ni le volontariat ne remplacent l’aptitude requise. Les membres 
du conseil de fondation devraient avoir des capacités professionnelles et person-
nelles nécessaires pour assurer la formation d’une volonté autonome – dans le cadre 
d’échanges critiques avec les collègues et avec la direction.

Dans la mesure où le fondateur ne les a pas prévues, c’est le conseil de fondation 
qui détermine les compétences spécifiques requises au regard du but de la fon-
dation. 
Les compétences professionnelles requises doivent être indépendantes d’un inté-
rêt direct ou indirect, personnel ou institutionnel dans les activités de soutien de la 
fondation. Sinon, la fondation court le risque d’être utilisée par certains membres 
de son conseil comme plateforme d’acquisition de destinataires potentiels.
La compétence dans le seul domaine du but de la fondation n’est pas suffisante. 
Les membres du conseil de fondation doivent aussi disposer d’un minimum de 
compétence dans le domaine financier et être prêts à aborder les questions finan-
cières, ce afin d’être à même d’assumer pleinement leur responsabilité de diri-
geants. Ces questions concernent premièrement le financement et le contrôle 
de projets, deuxièmement le budget et les comptes annuels et, troisièmement la 
gestion de fortune.
Ce n’est que si ces compétences existent au sein du conseil de fondation que 
celui-ci peut faire appel à des experts externes ; c’est seulement ainsi que le contrôle 
de ces derniers reste possible. Il est déconseillé d’élire les experts externes comme 
membres du conseil de fondation, pour éviter que la frontière entre le mandant 

Aptitude

Compétences
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1 Conseil de fondation

1.1 Tâches

Recommandation 4 :  Fonction du conseil de fondation

Le conseil de fondation dirige la fondation.

Le conseil de fondation prend ses décisions, dans les limites de l’acte de

fondation, de manière autonome et sous sa propre responsabilité. Lorsque

le fondateur fait partie du conseil de fondation, les autres membres ne sont

pas pour autant dispensés d’une opinion personnelle.

Le conseil de fondation détermine la politique et la stratégie de la fondation

concernant le soutien et les finances. Il contrôle leur mise en œuvre et prête

une attention particulière à l’équilibre à court, moyen et long terme, entre les

objectifs et les moyens.

Le conseil de fondation révise périodiquement la politique, la stratégie et

l’organisation de la fondation. Il évalue également le travail effectué par la

direction ainsi que son propre travail.

Le conseil de fondation est l’organe suprême de la fondation. Il est responsable 
de l’activité de la fondation et agit sous sa propre responsabilité. Il ne gère pas la 
fondation mais la dirige.
Le devoir premier du conseil de fondation est la réalisation du but de la fondation. 
Il est tenu d’accomplir en particulier les tâches suivantes, d’ailleurs déjà juridi-
quement requises :

 – Conduite – direction stratégique de la fondation et fixation de ses objectifs
détermination de l’organisation dans un règlement de la fondation, dans 
la mesure où elle n’est pas fixée dans l’acte de fondation ;
planification des ressources humaines au niveau du conseil de fondation 
et de la direction ;
nomination et révocation de la direction et des personnes autorisées à 
représenter la fondation ; surveillance de ces personnes, notamment en 
relation avec la réalisation des objectifs fixés ;
adoption du rapport annuel de gestion ;
contrôle de la compliance (l’ensemble des activités de la fondation est-il 
conforme aux dispositions légales et statutaires ?) ;

 – Soutien – mise en place des activités de soutien
adoption de la stratégie de soutien ;
adoption du règlement de soutien ;

Devoirs du 
conseil de 
fondation
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ANNEXE 1 
(à la convention de subventionnement) 

PRESTATIONS ET INDICATEURS (2017-2018) 

1. OUVERTURE ET PRESTATIONS DES CENTRES

Objectif : 

Garantir un maximum de prestations directes* au public 

Résultat attendu : 

• Les prestations directes au public constituent la priorité du métier.

Indicateurs 

• Au minimum, 60% du temps de travail des équipes d’animation est consacré à la
réalisation de prestations directes au public (moyenne annuelle)

• 46 semaines d’ouverture annuelle au public sont assurées pour les 17 lieux
concernés (hors Terrain d’Aventure de Pierrefleur)

* Préparation de l’activité avec les usager-e-s et réalisation de ladite activité

___________________________________________________________ 

CFL - Audit de gouvernance FASL

ANNEXE 6  : INDICATEURS 2017-2018
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2. ASSOCIATIONS ET VIE DE QUARTIER 
 
 
Objectifs:  
 
2.1.  Soutenir et renforcer les associations des lieux d’animation  
 

 
Résultats attendus 
 
• Les équipes soutiennent les associations des lieux d’animation dans l’élaboration 

du projet institutionnel. 
• La participation des habitant-e-s aux instances consultatives et délibératives de 

l’association est promue. 
 
 
Indicateurs 
 
• Un projet institutionnel actualisé est réalisé pour chaque lieu d’animation 
• Nombre d’habitant-e-s qui participent aux instances de décision et de gestion du 

centre 
• Un sondage auprès des bénévoles impliqués dans ces instances est effectué pour 

recueillir leur niveau de satisfaction 
 
 
 
2.2. Contribuer au développement de la vie associative locale 
 
 
Résultats attendus  
 
• De nouvelles initiatives associatives émergent. 
• Les associations et collectifs ont développé leur capacité d’organisation. 
• Un fonds pour le soutien des projets spéciaux est créé. 
 
 
Indicateurs 
 
• Nombre d’associations et collectifs bénéficiant de locaux au sein des lieux 

d’animation 
• Nombre et types d’associations ou collectifs du quartier soutenus par les équipes 

d’animation dans leur organisation et le développement de leurs projets 
• Nombre de nouvelles activités et projets initiés par des associations 
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2.3. Favoriser l’expression des habitant-e-s, l’exercice de la 
 citoyenneté et la démocratie participative 

 
Résultats attendus 
 
• Des initiatives et des espaces d’expression citoyens, interculturels et 

intergénérationnels sont créés dans les quartiers avec l’appui de la FASL. 
• Des projets issus des initiatives citoyennes sont élaborés, conduits par les  

habitant-e-s avec l’appui de la FASL. 
 
 
Indicateurs 
 
• Nombre d’initiatives et de forums citoyens accompagnés par la FASL 
• Nombre d’associations de quartier soutenues et mises en relation 
• Nombre d’auto-évaluations de projets des habitant-e-s accompagné-e-s par la 

FASL dans leur démarche 
• Nombre d’ateliers organisés par la FASL en lien avec des initiatives des habitant-e-s 
 
 
 
2.4. Organiser des manifestations d’envergure  
 
 
Résultat attendu 
 
• Organiser au moins une manifestation d’envergure par an et par lieu d’animation. 
 
 
Indicateurs 
 
• Nombre et type de manifestations d’envergure réalisées par lieu 
• Nombre d’habitant-e-s impliqué-e-s dans l’organisation et la réalisation des 

manifestations 
• Nombre de participant-e-s 

 
 
 
 
 

___________________________________________________________ 
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3. COORDINATION  INSTITUTIONNELLLE  ET  COLLABORATION  DE 
LA FASL 

 
Objectif :  
 
La FASL collabore activement avec les services municipaux et 
autres partenaires institutionnels dans le respect des principes qui 
fondent l’animation socioculturelle 
 
Résultats attendus 
 
• La FASL établit et met en œuvre des protocoles de collaboration avec ses 

partenaires.  
• La FASL collabore, sur la base des objectifs posés dans la convention et de son 

annexe 2, aux projets d’actions communautaires des partenaires institutionnels, 
dont le DEJQ et autres services municipaux. 

 
 
Indicateurs 
 
• Nombre et types de protocoles de collaborations  
• Nombre et types d’actions menées par la FASL en collaboration avec les services 

municipaux et autres partenaires institutionnels (selon annexe 2) 
_____________________________________________________________ 

 
 
4. OFFRE CULTURELLE 
 
Objectifs :  
 
4.1. Favoriser l’accès à la culture 

 

 
Résultats attendus 
 
• Les lieux d’animation proposent une offre culturelle variée, accessible et de 

proximité (spectacles, expositions, concerts, conférences,…)  
• Les lieux d’animation proposent des cours et ateliers et mobilisent les habitant-e-s 

dans leur mise en place  
• Les habitant-e-s renforcent leurs capacités dans l’organisation et/ou la réalisation 

des manifestations culturelles. 
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Indicateurs 
 
• Nombre et types de manifestations culturelles proposées par des professionnels 

non lausannois  
• Nombre et types de manifestations culturelles proposées par des professionnels 

lausannois et/ou des groupes amateurs  
• Nombre d’habitant-e-s impliqué-e-s dans l’organisation de manifestations culturelles 
• Manifestations culturelles : nombre de participant-e-s 
• Nombre et types de cours et ateliers   
• Nombre d’habitant-e-s impliqué-e-s dans l’organisation de cours et d’ateliers 
• Nombre de participant-e-s par cours et ateliers (moyenne annuelle) 

 
 
 
4.2. Permettre aux artistes locaux et groupes amateurs de 

valoriser l’expression de leurs capacités créatrices 
 

Résultat attendu 
 
• La participation des artistes locaux et/ou des groupes amateurs pour l’organisation 

de cours et ateliers, d’activités et de manifestations est favorisée. 

 
 
Indicateurs 
 
• Nombre et type de manifestations culturelles organisées en collaboration avec des 

artistes locaux et/ou des groupes amateurs 
• Nombre et type de cours et ateliers organisés en collaboration avec des artistes 

locaux et/ou des groupes amateurs 

 
 
 
 
 
 
 
 

___________________________________________________________ 
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5. ACTIVITES ENFANCE 
 
Objectif :  
 
Garantir des accueils et activités pour les enfants (dès 6 ans) durant 
le temps libre  
 
 
Résultats attendus  
 
• La qualité d’accueil des enfants dès 6 ans est assurée. 
• Des activités variées et adaptées aux enfants dès 6 ans sont proposées. 
• Des activités de vacances à l’attention des enfants pendant les 14 semaines de 

vacances scolaires, à l’échelle des quartiers et de la ville sont proposées dans le 
cadre de la Coordination vacances. 

 
 

 Indicateurs 
 
• Nombre d’activités ou accueils réalisés pendant l’année scolaire   
• Nombre de participant-e-s aux activités et accueils pendant l’année scolaire 
• Nombre d’activités ou accueils réalisés pendant les vacances scolaires à l’échelle 

des quartiers 
• Nombre d’activités ou accueils réalisés pendant les vacances scolaires à l’échelle 

de la ville 
• Nombre de participant-e-s aux activités et accueils pendant les vacances 
• Niveau de satisfaction des participant-e-s aux les activités de vacances 
 
___________________________________________________________ 
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6. ACTIVITES JEUNESSE ET JEUNES ADULTES 
 
 
Objectif :  
 
Soutenir et accompagner les jeunes dans leur temps libre et leurs 
démarches d’insertion sociale  
 
 
Résultats attendus  
 
• L’accueil libre pour les jeunes de 12 à 18 ans, en lien avec les horaires et les jours 

de sortie des jeunes, est garanti au minimum  8h par semaine. 
• Des projets collectifs sont élaborés et conduits avec la participation des jeunes. 
• La FASL participe à l’offre des activités de vacances à l’échelle des quartiers et de 

la ville. 
•   La mise à disposition de locaux en gestion accompagnée à l’attention des jeunes 

de 18 à 25 ans est expérimentée dans quelques lieux d’animation. 
 
Indicateurs  
 
• Nombre d’heures d’accueil libre hebdomadaires par lieu  
• Jours d’accueil libre par lieu  
• Nombre de projets ou d’événements collectifs accompagnés 
• Nombre de jours d’activités de vacances à l’échelle des quartiers 
• Nombre de jours d’activités de vacances à l’échelle de la ville 
• Nombre de lieux expérimentant la gestion accompagnée 
• Evaluation de la satisfaction des jeunes adultes (18-25 ans) quant à la mise à 

disposition de locaux en gestion accompagnée 
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